
Formulaire de demande d’allocation familiale pour les
pensionnés résidents en Nouvelle-Calédonie

Réf : ARRETE N° 58-389/CG du 26.12.1958 portant institution   d'un  régime   de   prestations 
familiales  au  profit des travailleurs salariés de  la  Nouvelle-Calédonie et Dépendances.

A renvoyer avec les pièces justificatives à votre centre de gestion des retraites via le 
site retraitesdeletat.gouv.fr, rubrique retraité/formulaires-documentation/

Formulaires et contacts/ autre demande.

Identité du demandeur

Civilité :        M.     Mme

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Courriel : 

NIR :

Numéro de la pension : 

Conditions pour bénéficie  r de l’allocation familiale:  

✔ Le pensionné ou son conjoint ne doit pas  bénéficier des allocations familiales
d’un autre régime obligatoire (fonctionnaires, salariés…) ;

✔ Le pensionné doit résider en Nouvelle-Calédonie ;

✔ Les enfants sont considérés à charge jusqu’à l’âge de 16 ans révolus (ou 21 ans
s’ils poursuivent leurs études)

N° 16259

https://retraitesdeletat.gouv.fr/
https://retraitesdeletat.gouv.fr/retraite/formuels?formuel-id=autre_demande
https://retraitesdeletat.gouv.fr/retraite/formuels?formuel-id=autre_demande


Les allocations familiales sont maintenues pendant les périodes de vacances scolaires et
d’interruption  des  études  pour  cause  de  maladies  ou  d’accidents  dûment  constaté
médicalement et dans la limite d’une année à partir de l’interruption.

Le  droit  à  l'allocation  familiale  au  titre  de  l'enfant  ouvre  droit  au  versement  de
l'allocation de rentrée scolaire si  l'enfant est âgé de plus de 2 ans et 7 mois au 1er
janvier.

Pièces justificatives à fournir

Les documents énumérés ci-dessous sont à joindre au formulaire  :

 Copie du livret de famille (ou d’un certificat de situation familiale
pour les personnes relevant du statut civil particulier) ;

 Certificat de non paiement ou de radiation des allocations familiales ;

 Copie du dernier avis d’imposition sur les revenus recto-verso ;

 Certificat de scolarité pour chaque enfant de 16 à 20 ans ;

 Certificat médical lorsque l’enfant est en situation d’handicap.

Point  d’attention :  La  contribution  Calédonienne  de  solidarité  est  prélevée  sur
l’allocation familiale.

Je  soussigné(e),  certifie  sincère  et  véritable  la  présente  déclaration.  Au  cas  où  je
percevrais  ultérieurement  des  prestations  familiales  au  titre  d’une  activité
professionnelle ou à tout autre titre, je m‘engage à vous en aviser immédiatement.

Date :  Signature : 
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